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Nouveau service d’inspection à destination des produits frais
Introduction 
Le gouvernement du Canada fournit des services d’inspection à destination à l’industrie des fruits et des légumes frais depuis environ 75 ans. En vertu de la Loi sur les produits agricoles au Canada (LPAC), l’ACIA assure la réglementation du programme des fruits et des légumes frais. Approximativement 350 000 chargements de produits frais hautement périssables sont expédiés des marchés étrangers et nationaux au Canada chaque année. Environ 15 500 inspections à destination sont effectuées annuellement par l’ACIA. Les résultats de ces inspections constituent la base sur laquelle l’industrie des produits frais peut régler les différends.

Au mois de juillet 2004, un groupe de travail formés de représentants de l’industrie et du gouvernement avait été mis sur pied avec pour mandat d’élaborer un plan opérationnel et une stratégie de mise en oeuvre pour le Service d’inspection à destination (SID) au plus tard en décembre 2004.  Le groupe de travail avait retenu un concept qu’il a transformé en modèle qui a permis de consolider et de refondre le service actuel, de rationaliser le cadre de gestion, de renforcer les mécanismes de formation et de surveillance, de miser sur l’expertise existante et d’offrir une structure de coûts plus transparente. 1
On prévoit une amélioration de la capacité du Service sur une période de trois ans, et qu’il sera possible de recouvrer totalement les coûts la troisième année. Cela facilitera la transition à la nouvelle norme de service du SID et permettra d’augmenter les frais en même temps que l’on améliore le service.

Un rapport conjoint du gouvernement et de l’industrie sur le plan opérationnel final intitulé « PROPOSITION DE PLAN OPÉRATIONNEL POUR UN SERVICE D’INSPECTION À DESTINATION DES PRODUITS FRAIS » a été parachevé en avril 2005.  Les renseignements suivants, la Vision, les Objectifs opérationnels, la Demande et la Portée, sont extraits directement de ce document et exposent les observations sur les endances des inspections à destination menées de 2001 à 2004 ainsi que les principes que le Service d’inspection à destination s’efforcera d’examiner. 

(Les cartes et les graphiques qui faisaient partie de la Section  « Demande » de la Proposition du Plan opérationnel ne sont pas reproduits dans le présent document. Cette section a été légèrement révisée.)

Vision
Le plan consiste à créer un Service d’inspection à destination (SID). Ce dernier sera axé sur les services, conservera le statut officiel d’organisme d’inspection du gouvernement fédéral, mènera ses activités selon un modèle de fonctionnement durable de sorte que les recettes puissent couvrir les dépenses, et respectera l’environnement dans lequel évolue les employés actuels.
Pour atteindre l’objectif fixé, le SID doit :

1. assurer un service crédible;

2. être reconnu par l’USDA pour les besoins d’équivalence avec la Perishable Agricultural Commodities Act (PACA);
3. être concurrentiel au plan des coûts et viable au plan financier;
4. être acceptable pour l’industrie nord-américaine des produits frais;
5. offrir un système unifié et normalisé de normes et de pratiques d’inspection à destination.
Principales caractéristiques de la vision

• Le SID est un service national au sein de l’ACIA.
• Le SID se composera, dans la mesure du possible, du personnel d’inspection à destination actuel et d’autres ressources s’ajouteront au besoin.
• La grande priorité du personnel du SID est l’inspection des produits à destination.
• L’amélioration du service dépendra des éléments suivants :
• personnel dévoué;

• priorité de l’inspection à destination;

•personnel parfaitement équipé et formé;

• manuel à jour;

• activités d’inspection cohérentes et uniformes;

• normes temporelles de service;

• directives claires en matière de communication et de reddition de comptes.

• La mise en œuvre de la structure et du système de perception des frais sera échelonnée sur trois ans, ce qui facilitera la transition vers le recouvrement intégral des coûts.  En outre, la structure optimale de l’organisation évoluera au fil du temps en réponse à la demande. 

• Les exigences du programme seront décrites dans les manuels.

• Les dispositions relatives à la perception de nouveaux frais devront respecter la Loi sur les frais d’utilisation (LFU).
• La date de lancement dépend  de l’accord de l’industrie et de l’approbation du ministre.
• Les progrès et l’efficacité de la structure seront surveillés en permanence selon une méthodologie convenue.

Objectifs opérationnels du SID
Le Service d’inspection à destination comportera huit objectifs fondamentaux.
1. Exactitude des rapports d’inspection
Le principe fondamental du SID est de garantir un rapport d’inspection exact, fondé sur des inspections impartiales de la qualité des fruits et légumes frais à des fins de règlement des différends. L’inspection permet de décrire la qualité dans un langage facilement compréhensible  par toutes les parties. L’utilisateur doit être convaincu que le rapport d’inspection renferme des renseignements fiables et exacts sur la condition du produit au moment de l’inspection.

2. Reconnaissance du système d’inspection
Les utilisateurs suivants doivent continuer de faire confiance au SID :
• l’industrie des produits frais nord-américaine (plus particulièrement les acheteurs et les vendeurs);
• les organismes de règlement des différends, comme les tribunaux, la Corporation de règlement des différends dans les fruits et légumes, la U.S. Perishable Agriculture Commodities Act (PACA) et le Conseil canadien d’arbitrage.
À ce propos, un programme d’inspection à destination acceptable dirigé par le gouvernement constitue un élément essentiel du système canadien d’arbitrage, et de plus, il assure aux exportateurs canadiens une égalité d’accès au système américain. Les exportateurs canadiens doivent notamment pouvoir accéder en permanence au PACA sans avoir à déposer une caution qui représente le double du montant de la réclamation. 

3. Responsabilité concernant les normes de rendement
Le SID aurait des  normes de service qui feraient partie d’un accord qui respecterait les exigences de la LFU. On pourrait ainsi s’assurer de la fourniture d’un  service efficient, efficace, exclusif, abordable et concurrentiel à l’échelle internationale, qui est crédible et qui rendra compte directement aux clients.
4. Amélioration continue de la qualité des services d’inspection fournis à la clientèle
La surveillance continue des normes de service ainsi que l’expérience globale et le rendement du programme seront des éléments clés du concept du programme. L’objectif est de continuer à peaufiner et à améliorer la conception du programme et son plan de mise en œuvre.
5. Rapidité et autres volets de la prestation des services d’inspection
Le SID fournira des services d’inspection et préparera les rapports en temps opportun. La rapidité d’exécution des services d’inspection et la présentation des résultats sont liées à l’exécution d’une inspection dans un délai prescrit de manière à limiter les dommages ou la détérioration du produit avant l’inspection, et de faire connaître les résultats de l’inspection aux parties en temps opportun.
6. Obligations réglementaires
Un système d’inspection à destination viable et crédible est essentiel pour faciliter le commerce et résoudre les différends dans le secteur des fruits et des légumes frais. Bien que l’application de la réglementation ne soit pas un élément central du mandat du SID, elle sera intégrée aux tâches des inspecteurs, le cas échéant.
7. Structure particulière
Le SID prendra  appui sur un modèle hiérarchique d’administration qui combine les rôles et les responsabilités des Programmes et des Opérations.
8. Autofinancement

Le SID s’autofinancera grâce à une combinaison de frais d’utilisation accrus pour l’inspection à destination, à de nouvelles sources de revenu qui généreront suffisamment de recettes pour couvrir les dépenses du programme et à la gestion efficace des coûts, notamment le recouvrement intégral des coûts au fil des ans.
Demande
Le modèle opérationnel du SID est régi par la demande. L’exigence relative au recouvrement intégral des coûts signifie qu’une réduction de la demande  nécessitera soit une augmentation des frais, soit une réduction des coûts, ou les deux, pour que l’équilibre entre les revenues et les dépenses soit maintenu.  

Pour cette raison, la transition vers le recouvrement intégral des coûts devra être gérée d’une manière à faire en sorte que la demande demeure forte. L’hypothèse  fondamentale veut que la demande globale demeure forte et ce, malgré la hausse des frais d’inspection, à la condition que les nouvelles normes de service plus élevées soient respectées.  

On s’attendrait ainsi à ce que l’élasticité de la demande varie selon le segment de marché. La demande de services d’inspection des principaux expéditeurs et réceptionnaires n’est pas  censée  diminuer et pourrait même augmenter malgré la hausse  des coûts d’inspection à la condition que les normes de service soient respectées. Toutefois, la demande pour certains types d’inspection, particulièrement celles actuellement demandées en réponse aux fluctuations défavorables des prix des produits, diminuera probablement.  

Une deuxième dimension liée au volume de travail réside dans la portée des services fournis. Cet aspect pourrait aussi évoluer avec le temps. Cependant, on suppose dès le départ que les importations, les exportations, l’octroi de permis et la santé et la  sécurité au travail soient exclus. La priorité du service d’inspection à destination ira aux cas  suivants : inspections à destination demandées, certificats de rejet,  dédouanements et levées de retenue. 

Dans l’ensemble, le défi à relever sera d’obtenir et de maintenir la confiance envers le nouveau modèle des utilisateurs et de prévoir et de planifier la demande anticipée. La période de transition triennale est une occasion d’établir la crédibilité du nouveau modèle grâce à une amélioration du rendement avec le temps. Les hausses de prix devront s’effectuer graduellement pour s’assurer que les utilisateurs perçoivent un lien direct entre le rendement et les hausses de prix. 

Une capacité de pointe en matière de prévision et d’analyse de la demande et un modèle de planification et d’affectation des ressources connexe  pourraient s’avérer  nécessaires pour s’assurer que les revenus et les coûts demeurent équilibrés au fur et à mesure que le profil de la demande évolue.

Demande actuelle

Les trois principaux centres (Montréal, Toronto et Vancouver) comptent pour  80% de la demande d’inspection. La répartition  géographique de l’autre segment de 20 %  des demandes d’inspection constitue un défi au chapitre de la prestation d’un service qui répond aux normes de service convenues.

D’après les données du CME,  un autre 30% (estimatif) des inspections (dont moins de 50 % sont des ID standard) sont effectuées par des entreprises privées. Plusieurs des raisons invoquées englobent :

• l’incapacité d’obtenir une inspection gouvernementale dans un délai raisonnable; .

• la prestation de services additionnels qui ne sont actuellement pas offerts par l’ACIA;

• les conséquences de la réglementation .

• les accords mutuels entre les deux parties.

Répartition des inspections d’importation à destination : exercice 2003/2004
Côte de la C.-B. 



2 444 

Kelowna 




10

Calgary 




906

Alberta (excluant Calgary) 


366

Saskatchewan 



374

Manitoba (surtout à Winnipeg) 

333

Sud-ouest de l’Ontario 


48 

Centre de l’Ontario



286

Toronto
 



3 366

Nord-est de l’Ontario
 


251 

Montréal
 



6 685

Ville de Québec
 


263

Nouvelle-Écosse 



41

Nouveau-Brunswick
  


71

Île-du-Prince-Édouard
 

6

Terre-Neuve
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Après avoir examiné le nombre d’inspections à destination effectuées au cours des exercices 2001-2002, 2002-2003 et 2003- 2004, un certain nombre d’observations clés peuvent être faites à partir de ces données historiques :

• le nombre d’inspections est demeuré relativement stable au fil des années;

• les demandes se sont concentrés principalement dans trois secteurs : Vancouver, Toronto et Montréal.

Qui plus est, lorsqu’on se penche sur le nombre moyen de demandes d’inspection selon le jour de la semaine pour les trois principaux centres, plusieurs conclusions peuvent être tirées :

• c’est au début de la semaine que la demande de services est la plus importante. Le lundi est la journée la plus occupée  pour les demandes dans les trois centres. Au Québec, les demandes d’inspection demeurent relativement stables entre le mercredi et le samedi. À Vancouver et à Toronto, on observe une augmentation des demandes en milieu de semaine.

• Des demandes d’inspection sont présentées au cours des 7 jours de la semaine.

Le nombre  d’inspections effectuées par jour de semaine fait ressortir plusieurs points clés :

• La période de service plus longue offerte à Montréal est fonction de la demande.

• Les services d’inspection ne sont pas fournis les fins de semaine en d’autres endroits.

Principales observations
Les observations suivantes peuvent être faites à la lumière des tendances  préalablement mentionnées :

• La demande de service varie donc beaucoup; le modèle doit être assez souple pour répondre aux normes de service durant les périodes de pointe. Cela signifie que le SID doit pouvoir offrir un service maximal en période de pointe sans ajouter de coûts injustifiés au cours des périodes de réduction de la demande. Par exemple, c’est au cours des mois d’hiver que la demande est à son plus fort comparativement à l’été où on peut observer une diminution du nombre de demandes d’inspection en raison de la disponibilité des produits locaux.

• Le modèle du SID devrait fournir une période  de service liée aux heures d’ouverture de l’industrie, y compris un horaire de 7 jours lorsque cela est justifié.

• On s’attend à ce que l’utilisation du service les fins de semaine augmente lorsque le service  sera disponible dans le cadre du SID. Ainsi, les périodes de pointe actuelles des lundis ne seraient plus aussi importantes.

• En vertu du modèle du SID, l’agent de formation et les agents responsables pourraient aider à gérer les périodes de pointe.

Portée du SID
Les tâches principales des inspecteurs du SID seront de mener les activités selon la structure du SID proposée. Toutefois, afin d’optimiser tout temps d’arrêt, le SID  pourra  négocier la prestation de services à d’autres entités (à l’intérieur ou à l’extérieur de l’ACIA).

Les activités d’inspection à destination actuellement menées par les Directions générales des programmes et des opérations de l’ACIA ont été examinées afin d’identifier les activités qui seraient effectuées par le SID
Activités relatives à la gestion et aux programmes du SID

Les activités suivantes feraient entre autres partie des activités relatives à la gestion et aux programmes du SID :

• s’assurer que les manuels de procédures sur les inspections et les produits du Canada et du  USDA (ID) sont à jour et distribués; 

• développement et maintenance  de  systèmes aux fins des  activités d’ID (c’est-à-dire les politiques de vérification et de formation et le protocole sur les fournitures et l’équipement).

Les activités suivantes seraient entre autres exclues des activités relatives à la gestion et aux programmes du SID :

• les modifications réglementaires;

• l’administration des marchés d’essais;

• la délivrance des exemptions ministérielles;

• la tenue à jour des manuels d’inspection canadiens et de la procédure d’inspection générale pour les secteurs non directement liés aux activités d’ID;

• les plaintes formelles en vertu du Règlement sur la délivrance de permis et l’arbitrage, y compris le Conseil d’arbitrage.
Activités du Service d’inspection à destination/d’inspection

On propose  que les activités d’inspection suivantes soient exécutées par le SID :

• demande d’inspection liée aux défauts de condition ou de catégorie (permanent);

• demandes de certificats de rejet;

• demande d’inspection pour vérifier le poids, la taille, le nombre, l’emballage, la couleur, etc.;

• demande d’inspection pour vérifier la qualité des fruits et légumes frais fraîchement coupés et prêts à être consommés;

• inspection en appel effectuée par le SID;

• détention/libération résultant d’une inspection (aucun recouvrement des coûts, approximativement 370 effectuées par année);

• collecte et communications de données.

On propose  que les activités d’inspection suivantes ne soient pas exécutées par le SID :

• délivrance et surveillance des exemptions ministérielles;

• délivrance de permis en vertu du Règlement sur la délivrance de permis et l’arbitrage;

• plainte informelle en vertu du Règlement sur la délivrance de permis et l’arbitrage

• inspections des exportations, y compris celles demandées aux marchés de destination;

• inspection au point d’expédition (destination nationale), incluant le Programme d’entrepôts de produits enregistrés;

• Programme canadien d’assurance-qualité (PCAQ);

• inspection en appel au point d’expédition;

• plainte de l’industrie et des consommateurs non liée à l’inspection à destination;

• surveillance de la qualité du produit pour lequel une catégorie a été établie;

• santé et sécurité – échantillonnage de résidus chimiques, microbiologique et d’irradiation, enquêtes sur la salubrité des aliments, enquête de dépistage, etc.;

• contrôle des documents d’importation.
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